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Tableau annexe

Année 2020
Postes éligibles à la NBI en DREAL Occitanie sur la base de l’arrêté ministériel du 16/03/2020
fixant la répartition attribuée entre A, B et C 

DEP Direction Désignation de l'emploi Observation

31 1 A+ 40 DAR Directeur.rice appui régional 01/01/20 Ex MIPIL

31 1 A+ 40 DAR 01/01/20 Ex DAM

34 1 A+ 33 DAR 01/01/20

31 1 A+ 33 DT

31 1 A+ 33 DT Responsable du département  transports routiers 04/04/16

31 1 A+ 33 DT  Chef.fe  de la division transports routiers Toulouse 04/04/16

31 1 A+ 33 DT 04/04/16

34 1 A+ 33 DT chef de la division Est transports routier. 01/01/19

31 1 A+ 25 DT 01/01/20

31 1 A 25 DA 01/09/18

34 1 A 25 DA 06/06/16

31 1 A 25 DAR Conseiller.ère technique de service social 04/04/16

34 1 A 25 DAR Conseiller.ère technique de service social 04/04/16

34 1 A 25 DE Responsable mission ingénierie  financière BOP 113 04/04/16

31 1 A 25 DEC 01/01/19

31 1 A 25 DT Chef.fe du pôle  foncier 02/05/16

31 1 A 25 DT Responsable d’opérations routières 02/05/16

31 1 A 25 DT Responsable d’opérations routières 02/05/16

31 1 A 25 SG 04/04/16

34 1 A 25 SG Responsable de l’unité RH EST 01/09/20

81 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

31 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

31 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

65 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

31 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

12 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

34 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

11 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

34 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

30 1 A 23 DAR Assistant.e de service social 01/02/19 intégration cat A

30 808

AM 16/03/2020  – Catégories A et A+ / 32 postes éligibles /  809 points
FOURCHETTE entre 20 et 50 points par poste 

 Nombre 
d'emplois

Niveau de 
l’emploi

 Nombre de 
points NBI 
attribués

Date 
d’effet 

Directeur appui régional adjoint et chef de la division 
animation carrières

Chef.fe de la division ressources humaines 
mutualisées

Adjoint.e  au chef de la division  maîtrise d’ouvrage 
Toulouse

 au  
01/03/201

7

Chef.fe de la division programmation et gestion 
financière

CHARGE DE MISSION DOCTRINE ET APPUI AU 
CONTROLE DU DTR 

Nouvelle proposition liée 
aux enjeux du poste

Chargé.e de mission programmation Anah à la 
division Habitat

Chargé.e de la mission foncier, référant.e EPF et 
MFP

Chargé.e de mission PROJET TERRITORIAUX DE 
DEVELOPPEMENT DURABLE

Chargé.e d'affaires juridiques
Resp. d’affaires juridiques

TOTAL 
OCCITA

NIE
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DEP Cat. Service Désignation de l'emploi Date d’effet 

34 1 B+ 15 DA

34 1 B+ 15 SG 02/05/16

9 1 B+ 15 DT 02/05/16

82 1 B+ 15 DT 02/05/16

31 1 B+ 15 DT 02/05/16

34 1 B+ 15 DT 02/05/16

11 1 B+ 15 DT 02/05/16

34 1 B+ 15 DT 02/05/16  

31 1 B+ 15 SG Responsable de l’unité RH  OUEST 

31 1 B 15 DAR responsable de pôle

34 1 B 15 DT

31 1 B+ 15 DEC

65 1 B+ 15 DT

31 1 B 15 DAR Chef d’unité gap-paye 1

34 1 B 15 DAR chef d’unité recettes et généraliste

15 225

15 231

AM du 16/03/2020  – Catégories B et B+ / 15 postes éligibles / 231 points
FOURCHETTE entre 10 et 30 points par poste 

Nombre 
d'emplois

Nombre de 
points NBI 
attribués

Commentaires sur 
évolution à échéance fin 

2020

Chargé.e de mission études, chef 
de projet ARRE, référent littoral

1ere attribution en 
01/01/2019

intitulé poste RENOIRH : 
CHARGÉ DE PROJ. 

ETUDES 
D'AMENAGEMENT 

DURABLE-REF. 
LITTORAL

Adjoint.e au chef de la division  
Immobilier logistiques archives
Chef.fe du pôle  de contrôle sud 

09/31

Chef.fe du pôle de contrôle du Lot et 
Tarn et Garonne

Chef.fe du pôle de contrôle du 31 
Nord

Chef.fe de Pôle contrôle des 
transports terrestres des P-

Orientales

Chef.fe de Pôle contrôle des 
transports terrestres de l’Aude

CHANGEMENT 
LOCALISATION 
NARBONNE au 

01/09/2019
Chef.fe de Pôle contrôle des 

transports terrestres de l’Herault
1ere attribution en 

01/01/2019

01/01/2019
1ere attribution

ex DAM

Chef.fe de la Mission  Observatoire 
Régional des Transports

à compter de sa 
prise de poste au 

01/09/2018 

Responsable de l’unité de gestion 
administrative et financière 

Du 04/04/2016 au 
30/08/2019
A partir du 
01/09/2019

changement de titulaire au 
01/09/2019

Remplaçant en poste 
depuis 01/09/2019 éligible

Chef.fe du pôle de contrôle du Gers 
– Haute Pyrénées

02/05/2016 AU 
30/04/2020

1ere attribution à 
compter du 
01/05/2020

retraite du titulaire au 
01/05/2020 – DT propose 
redistribution des  points 

au chef de pôle Pôle 
Contrôle Gard Lozère à 
compter du 1er mai 2020

Au 01/01/2020 
1ere attribution

Au 01/09/2020 
1ere attribution 

Prédécesseur non 
éligible

TOTA
L 

OCCI
TANI

E

Cible 
arrêt

é
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DEP Désignation de l'emploi Date d’effet 

31 1 C 10 DIRECTION

34 1 C 10 DIRECTION

34 1 C 10 SG Agent accueil 02/05/16

31 1 C 10 DIRECTION

34 1 C 10 Assistant.e partagé 

5 50

Cibles 5 50 reste à distribuer 0

AM du 16/03/2020  – Catégorie C / 5 postes éligibles /  50 points 
FOURCHETTE entre 10 et 20 points par poste 

 Nombre 
d'emplois

Nombre de 
points NBI 
attribués

Commentaires sur évolution à 
échéance fin 2020

Assistant .e de direction À compter du 
01/07/2019 

Arrivée du titulaire au 01/07/2019, 
éligible

Assistant .e de direction 
A son arrivée 

au 
01/09/2017

Assistant .e de direction 
Publication 

cycles 
mobilité 2020

DIRECTION 
/ DRN

Publication 
cycles 2020 

TOTAL 
OCCITA

NIE
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ARRETE n°62/2020 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°57/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées modifié le 14 août 2018, le 19 février 2019 et le 16 
avril 2019 ;  

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020  portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénnées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommé :  

- Monsieur Armand DORIGNAC en tant que titulaire en remplacement de Monsieur Alain SALLES. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 17 novembre 2020 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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